
Le CSI
Centre Social Intercommunal du Val d’Europe

Rencontrer 

Echanger 

Partager

Informer 

Orienter

CSI - SAN du Val d’Europe 
Tel : 01 78 71 40 90

Devenez bénévoles, 
transmettez vos savoirs !

Si vous avez envie de donner un peu de votre temps 
pour partager des connaissances, des savoirs-faire 

ou tout simplement votre bonne humeur : soyez les 
bienvenus !  

Centre Social Intercommunal du Val d’Europe
2, Avenue Emile Cloud
Tel :  01 78 71 40 90

Courriel : csi@valeurope-san.fr

Ouvert du lundi au vendredi 
de 9h-12h et  14h-18h

Bus ligne 34 - arrêt Marmousets

La CAF apporte un soutien fi nancier au CSI.
Le SAN dans le cadre du CSI adhère à la Fédération 

des Centres Sociaux et Socioculturels de Seine et Marne :
http://www.fd77.centres-sociaux.org/

u Accompagnement Vers l’Emploi (AVE)
Les 2èmes et 4èmes lundis de chaque mois et tous les 
vendredis  de 9h à 12h, sur rendez-vous. 
Renseignements : AVE au 01 64 30 22 06 
ave-jeanrene@wanadoo.fr 

u Consultation médico-psychologique 
Sur rendez-vous, les 1ers et 3èmes vendredis du mois, 
de 9h à 12h. 
Renseignements : Centre Médico Psychologique 
de Lagny au 01 60 94 09 50.

u Agence Départementale d’Information 
sur le Logement (ADIL) 
Le mercredi et le jeudi, de 9h30 à 12h et de 13h à 18h, 
sur rendez-vous. 
Renseignements : 0 820 16 77 77. www.adil77.org 

u Association d’aide aux victimes et de 
médiation judiciaire (AVIMEJ) 
Permanence au CSI le 1er et le 3ème mercredi du mois,  
de 9h30 à 12h, sur rendez-vous. 
Renseignements : AVIMEJ au 01 60  09 75 41.

u Relais Jeunes JEUNES 77
Accueil en hébergement temporaire d’une durée maximale 
d’1 an, pour des jeunes âgés de 18 à 30 ans, sans enfant, 
célibataires ou en couple. 
Renseignements : 01 64 17 67 67.
http://www.relaisjeunes77.com/relaisjeunes/start.php 

u Alcooliques Anonymes 
Réunion tous les jeudis à 19h45 au CSI. Permanence 
téléphonique : 0 820 ECOUTE (0820 32 68 83).
www.alcooliques-anonymes.fr
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Les permanences 
des partenaires au CSI

Les activités et services proposés 
au CSI et en commune 

• Ateliers de la famille 
Ateliers créatifs, culturels ou culinaires qui associent les 
parents aux enfants et permettent aux familles de faire 
connaissance. Un à deux mercredis par mois. 

• Ensemble les jeudis
Echanges, transmission, activités créatives entre 
adultes. Deux jeudis par mois de 9h à 11h, en 
période scolaire.

• Ateliers de français
Les lundi et jeudi de 9h30 à 11h ou les mardi et 
vendredi de 9h30 à 11h. 

• Secrets de femmes
Echanges conviviaux entre femmes sur des thèmes 
proposés par les participantes. Une à deux fois 
par mois. 

u L’Unité d’Action Sociale (U.A.S) propose 
différents services aux habitants : 
• Point Accueil Diagnostic Orientation (P.A.D.O.) :  
le mardi de 9h à 11h30, sans rendez-vous.
- Accueil social pour les personnes non connues du 
service social. Renseignements : 01 64 12 43 30. 
- Accueil puériculture 
Renseignements : 01 64 12 43 34.
• Consultations préventives pour les enfants âgés de 
0 à 6 ans. Le jeudi de 9h à 11h30, sur rendez-vous. 
Renseignements : 01 64 12 43 34.
• Centre de planifi cation et d’éducation familiale. 
Les 1ers et 3èmes vendredis du mois de 14h à 16h30, 
sur rendez-vous. Renseignements au 01 64 12 46 80. 
• Consultations prénatales. Les 2èmes et 4èmes vendredis 
du mois de 14h00 à 16h30, sur rendez-vous. 
Renseignements : 01 64 12 46 80. 

u La Courte-Echelle, lieu d’accueil enfants-parents. 
Le mardi de 15h à 18h (fermeture de mi-juillet à 
mi-septembre). 
Renseignements : 01 60 28 48 75 
ou www.lacourteechelle.info ou au CSI.

L’équipe du Centre Social Intercommunal 
(CSI) et ses partenaires vous renseignent, 
vous accompagnent et vous proposent 
diverses activ ités animées par des 
professionnels et des bénévoles.

Pour être au plus proche des habitants, les 
ateliers se déroulent au CSI mais aussi dans 
les communes du Val d’Europe.

Renseignements et inscriptions au CSI 
ou par téléphone au 01 78 71 40 90.

Des permanences sont proposées 
régulièrement dans les communes. 

Il est nécessaire de 
prendre rendez-vous.

Le CSI


